
04/2011 ©2011 S.A.R.L. Cristallin 1/3 

La télétransmission RC 
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I. Présentation 
 
Le tiers payant est généralement constitué de la prise en charge d’un régime obligatoire (RO : cpam, msa, 
ram, etc.) et d’un régime complémentaire (RC : il existe une multitude de mutuelles). 
Si la télétransmission de la part RO a été généralisée et qu’elle est aujourd’hui très largement pratiquée par 
les opticiens (notamment via Area Santé), la gestion de la part RC reste compliquée et fastidieuse (envoi 
des papiers à chaque mutuelle, relance téléphonique souvent nécessaire, réception des avis de paiement 
par courrier, lettrage manuel). 
 
La télétransmission RC via un concentrateur permet un traitement plus rapide et l’utilisation du retour 
Noémie pour le lettrage des montants remboursés. 
Les papiers justificatifs à envoyer par courrier peuvent varier d’un organisme payeur à l’autre. 
 
Actuellement, les 5 principaux organismes payeurs (que sont ACTIL APICIL, ADEP, ALMERYS, 
ISANTE/MNH et SNAM) sont gérés par Area Santé. 
Chaque organisme payeur est partenaire de nombreuses mutuelles. 
 
 
 
II.  Pré-requis indispensable 

 
Pour pouvoir envoyer des factures électroniques, il est nécessaire d’avoir signé au préalable une 
convention avec les complémentaires destinataires (en ayant bien vérifié qu’elles sont partenaires de l’un 
des organismes payeurs indiqués en préambule). 
Si ce n’est pas le cas, le flux électronique sera rejeté avec le motif « pas de convention ». 
 

Remarque : Attention, les mutuelles refuseront de payer une facture électronique dont la date est 
antérieure à la date de signature de la convention. 
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III.  La télétransmission RC dans Irris 
 

1- Paramétrage de la télétransmission RC 
 

Deux paramètres doivent être mis en place pour l’activation de la télétransmission RC : 
 

En « Client/Paramétrage client/Etat-civil » : cocher la « saisie détaillée des mutuelles client » 
En « Tiers-payant/Paramétrage/Télétransmission », cliquer sur le bouton [Paramètres] et cocher 
« Télétrans Mutuelle ». 
 
 

2- Paramétrage des organismes payeurs 
 

En « Tiers-payant/Paramétrage/Organisme payeur compl. »), il faut renseigner la liste des organismes 
payeurs complémentaires. 
Le bouton «[Défaut] permet le chargement des 5 principaux organismes payeurs. 
Le bouton [Import] permet une connexion au site Area Santé et un import de tous les organismes 
payeurs complémentaires (avec leur paramétrage). 
 

Le bouton «[Créer] permet la création d’un nouvel organisme : 
 

 
 

Renseigner : - le numéro préfectoral, 
- si la transmission du numéro de prise en charge est obligatoire ou pas, 
- si la mutuelle demande des justificatifs papiers (et si oui, préciser lesquels). 

 
 

3- Paramétrage des mutuelles 
 
Pour chaque mutuelle avec laquelle se fera la 
télétransmission, il faut indiquer le numéro préfectoral de 
l’organisme payeur en « Tiers-payant/Gestion des 
mutuelles/[Modifier] » : 
 

 
 

Cliquer ensuite sur le bouton  pour préciser le type de gestion de flux : 
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4- Calcul TP 
 
Lors du calcul TP, il est indispensable de renseigner le numéro préfectoral. Celui-ci est reporté 
automatiquement lorsque la mutuelle est choisie parmi la liste des mutuelles paramétrées (par [F2]) : 
 

 
 

En fonction des paramètres indiqués en organisme payeur complémentaire, un message apparaitra 
pour indiquer si la saisie du numéro de Pec est obligatoire et si les documents papiers doivent être 
joints à la télétransmission. 
 
 

5- Télétransmission 
 
Rien ne change, dans Irris, en ce qui concerne les étapes à réaliser pour la télétransmission. 
L’extraction se fait pour les parts RO et RC simultanément. 
La création se fait pour les parts RO et RC simultanément. 
Tous les fichiers sont envoyés en même temps sur la plateforme Area. 
 
Remarque : Attention, il est toujours nécessaire d’envoyer séparément les papiers justificatifs aux 
différents centres gérant le régime obligatoire et le régime complémentaire. 
 
 

6- Retour Noémie 
 
Le menu du retour Noémie n’est pas particulièrement modifié. 
Le fonctionnement est le même pour la part RC que pour la part RO mais chaque fonction a été 
dédoublée pour permettre de lettrer indépendamment les 2 parts. Ainsi lors du lancement de chaque 
étape du retour Noémie la question suivante permettra d’indiquer quelle part est concernée : 
 

 
 


